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Résumé

Demande de dérogation mineure visant à autoriser l’agrandissement du bâtiment de services publics dont la

superficie totale serait de 43,3 m2 au lieu d’un maximum de 30 m2, tel qu’exigé à l’article 2.4.7.1 du Règlement

de zonage no 480-85 pour le groupe d’usages « parcs et espaces verts I ».

Note
• Le bâtiment est actuellement utilisé comme un local technique et de rangement;

• L’agrandissement prévu consiste à ajouter deux (2) salles de toilette et un vestiaire.



DÉROGATION MINEURE

PROJET / DEMANDES NORMES – Règlement de zonage No 480-85

Autoriser l’agrandissement du bâtiment de 

services publics dont :

• la superficie totale serait de 43,3 m2 au lieu

d’un maximum de 30 m2 ;

Le tout tel qu’exigé à l’article 2.4.7.1 du

Règlement de zonage no 480-85 pour le

groupe d’usages « parcs et espaces verts I ».

2.4.7 Le groupe parcs et espaces verts

2.4.7.1 Groupe « parcs et espaces verts I » 

Sont de ce groupe les usages à caractère public ou institutionnel qui, propriété d'un 

gouvernement, de la corporation municipale ou autre corporation publique, d'une 

institution religieuse ou d'un organisme à but non lucratif, impliquent comme activités 

principales la récréation publique au palier du quartier. Sont de ce groupe, à titre 

indicatif, les usages mentionnés ci-après : 

• […]

• bâtiment de services publics (superficie maximale au sol de trente mètres carrés 

[30 m2])

• […]



Vue de la propriété actuelle

Google Street View – juillet 2014



Plan projet d’implantation – a.-g.

daté du 9 avril 2025

Demande de dérogation mineure visant à 
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